
contexte

La Convention relative aux Droits des Personnes 
Handicapées de l’ONU (CDPH) et la loi de février 
2005 expliquent les droits des personnes handica-
pées : 
• Je peux décider pour ma vie
• Je peux participer comme tout le monde à la

société.
Pour décider et participer, il faut avoir des informa-
tions.
Il faut pouvoir comprendre ces informations.
Depuis 2009, il existe des règles pour créer des docu-
ments Facile à Lire et A Comprendre. Cela s’appelle 
le FALC. 
Pour réaliser de l’information en FALC, les profession-
nels ou les aidants et les personnes doivent être for-
més ensemble. 

Ça sert a quoi ?

Cette formation sert à apprendre à : 
• Simplifier les explications
• Mieux comprendre ce qui est dit ou ce qui est écrit
• Choisir des images qui aident à comprendre
• Comprendre le rôle de chacun

on va Parler de quoi ?

• On va parler de ce que dit la loi
• On va expliquer ce qu’est le FALC
• On va découvrir les règles du FALC
• On va s’entrainer à pratiquer le FAL

Pour qui ? 

• Des professionnels ou des aidants
• Des personnes qui ont du mal avec la lecture,
l’écriture et à comprendre les informations.
Par exemple des personnes accompagnées par des
IME, ESAT, Foyer de vie, FAM, SAMSAH, SAVS
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Pre-requis
• Pouvoir se concentrer sur une journée complète
(des pauses sont prévues dans la journée).
• Pouvoir donner son avis.

C’est conseillé de venir à deux : 
• des professionnels ou des aidants ET
• des personnes accompagnées.

cela se Passe coMMent ?

• On va jouer à trouver les règles
• On va trouver des solutions ensemble
• On va s’entrainer à écrire en FALC
• On va s’entrainer à parler en FALC
• On va s’entrainer à faire des vidéos en FALC

Un diplôme est donné : 
« Je sais valider de l’information en FALC »  
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• Nombre de jours de formation : 2 jours / 14 heures 
• Prix (Intra) : 1 300 euros par jour
• Nombre de participants de 6 à 12 personnes (au-delà, nous consulter) 
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